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Mutualisation 

 
Mise à disposition du service du 
Conservatoire Musique Danse 

Théâtre de Roannais Agglomération 
à la Ville du Coteau  

 
Interventions artistiques 

en milieu scolaire 
 

Membres 
du bureau 

En exercice 26 

Présents 20 

Pouvoirs 1 

Pour 21 

    Contre 0 

Abstention 0 

 
 
 
 
 
 
 

 
DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

_______________________________________ 

 

Séance publique du 11 juillet 2023 à 12h00 
 

 
La convocation de tous les membres en exercice du Bureau 
communautaire a été faite le 5 juillet 2023, dans les formes et délais 
prescrits par la loi.  
 
 
Etaient présents :  
 
Marcel Augier - Dominique Bruyère - Nicolas Chargueros - Jean-Luc Chervin 
- Sandra Creuzet-Taite - Hervé Daval - Pierre Devedeux - David Dozance - 
Daniel Fréchet - Gilles Goutaudier - Guy Lafay - Christian Laurent - 
Maryvonne Loughraieb - Eric Martin - Yves Nicolin - Yves Perrin - Philippe 
Perron - Stéphane Raphaël - Martine Roffat - Jacques Troncy. 
 

 
Etaient absents : 
 

 
 
Secrétaire désigné pour la durée de la séance : Yves Perrin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Absents Pouvoir donné à Aucun pouvoir 

Jean-Yves Boire  X 

Romain Bost  X 

Jade Petit  X 

Eric Peyron Jean-Luc Chervin  

Clotilde Robin  X 

Alain Rossetti  X 

Certifié exécutoire  

Reçu en Préfecture  

Publié  

11/07/2023
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Vu l’article L 5211-4-1 III du Code général des collectivités territoriales (CGCT) relatif aux mises à 
disposition de services descendantes ;  
  
Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération et notamment la 
compétence facultative « Action culturelle – Enseignement artistique » ;  
  
Vu la délibération du Conseil communautaire du 10 juillet 2020 modifiée, accordant au Bureau 
communautaire délégation de pouvoirs pour adopter, modifier, résilier toute convention de mise à 
disposition de services « descendante » et ses avenants, telle que relevant des articles L5211-4-1 III, et 
D5211-16 du CGCT ;   
  
Vu l’avis favorable du Comité social territorial de Roannais Agglomération du 27 juin 2023 ;  
  
Considérant que la Ville du Coteau bénéficie depuis 2021 de la mise à disposition du service du 
Conservatoire Musique Danse Théâtre de Roannais Agglomération pour assurer des interventions 
musicales, et chorégraphiques, dans les écoles maternelles et élémentaires de la Ville pendant le temps 
scolaire ;  
  
Considérant que la Ville du Coteau souhaite continuer à bénéficier de cette mise à disposition ;   
  
Considérant que la mise à disposition du personnel de Roannais Agglomération présente un intérêt dans 
le cadre d’une bonne organisation des services de la Ville du Coteau. En conséquence, les dispositions de 
l’article  
L 5211-4-1 III du CGCT sont de nature à trouver application dans les rapports entre la Ville du Coteau et 
Roannais Agglomération ;  
  
Considérant que cette mise à disposition représente un prévisionnel de 180 heures maximum par an au 
coût unitaire de 60 €/heure et que seules les heures effectivement réalisées seront refacturées ;  
  
Considérant que ces interventions peuvent prévoir des achats de prestations (fredaines, location 
d’instruments etc.) qui seront facturées par le conservatoire sur la base de la grille tarifaire en vigueur 
adoptée par le Conseil communautaire de Roannais Agglomération ;  
  
Considérant que le nombre d’heures de mise à disposition et le tarif horaire sont susceptibles d’évoluer 
avant chaque rentrée scolaire ;  
  
 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
  
- Approuve la convention de mise à disposition de services pour des interventions artistiques en milieu 
scolaire, de Roannais Agglomération à Ville du Coteau ;  
  
- Précise que ladite convention prendra effet le 1er septembre 2023, jusqu’au 31 août 2026 et qu’elle pourra 
être renouvelée de façon expresse pour 3 ans supplémentaires, par tranche d’une année ;  
  
- Autorise le Président, ou son représentant dûment habilité, à effectuer toutes les actions se rapportant à 
l’exécution de ladite convention.  
 
 
 

Le Secrétaire de séance,                              Le Président, 
Yves Perrin   Yves Nicolin 
                                   Maire de Roanne 

 

  
  

 


